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Mot maire  
 
Une autre belle année qui se termine ! La neige qui a fait son apparition est signe que les 
fêtes approchent. Les fêtes, un moment propice aux retrouvailles, prendre du temps pour 
la famille un peu de repos et s’amuser avec les enfants. Que cette période des fêtes soit 
remplie de joie, d’amour et de partage. Et surtout prenez le temps de créer des souvenirs 
précieux avec vos proches. 
 
 
Que l'esprit de Noël illumine vos cœurs et apporte du réconfort à ceux qui en ont besoin. 
Que la nouvelle année à venir soit porteuse de succès, de bonheur et de réalisations 
extraordinaires. 
 
Joyeux Noël à vous et à vos proches!  Que la magie de cette saison spéciale perdure 
tout au long de l'année à venir. 
 
 
Stéphane Dionne 
Maire 
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Résumé du projet de rénovation 
Hôtel de ville et de la salle multifonctionnelle 

 
Revenus :  
Subvention PRABAM  ........................................................................................... 96 000.00$ 
Fonds général de la municipalité  .......................................................................... 30 917.59$ 
Subvention TECQ ................................................................................................. 35 309.00$ 
Fonds de la ruralité  ............................................................................................... 25 000.00$ 
Vente de mobilier .................................................................................................... 5 050.00$ 
 
Total :  ..................................................................................................................192 276.00$ 

 
Dépenses :  
Entrepreneur général ............................................................................................ 63 617.17$ 
Ébéniste et fournitures .......................................................................................... 34 270.38$ 
Services professionnels ........................................................................................ 12 548.10$ 
Ameublement ........................................................................................................ 65 693.12$ 
Entrepreneur électricien .......................................................................................... 5 370.84$ 
Imprévus entrepreneur général ............................................................................... 9 605.30$ 
Plomberie et quincaillerie ........................................................................................ 1 171.68$ 
 
Total :  ..................................................................................................................192 276.59$ 
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Budget 2024 
Adopté à la séance extraordinaire du 18 décembre 2023  

 
REVENUS 2024 

Fonctionnement  

Taxes générales sur valeur foncière 1 047 987 $ 

Taxes sur une autre base 183 863 $ 

Paiement tenant lieu de taxes 22 386 $ 

Transfert 145 661$ 

Services rendus 17 470 $ 

Imposition de droits 52 500 $ 

Amendes et pénalités 3 000 $ 

Intérêts 24 500 $ 

Autres Revenus 12 050 $ 

Affectation  

Surplus accumulé affecté 123 006 $ 

TOTAL : 1 632 423 $ 

DÉPENSES 2024 

Administration générale 399 640 $ 

Sécurité publique 287 752 $ 

Transport 512 032 $ 

Hygiène du milieu 189 628 $ 
Aménagement, urbanisme et 

développement 
64 889 $ 

Loisirs & culture 131 841 $ 

Remboursement capital & fond roul. 11 000 $ 

Frais de financement 29 641 $ 

Immobilisation 6 000 $ 

TOTAL DÉPENSES : 1 632 423 $ 
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Notre-Dame-du-Bon-Conseil, lundi 18 décembre 2023, 
 
Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité Paroisse de Notre-Dame-du-Bon-Conseil tenue 
à salle du conseil au 1428, route 122 
Formant le quorum sous la présidence du maire Stéphane Dionne.  Sont présents les conseillers suivants : François Lupien, 
conseiller poste #1, Pierre Côté, conseiller poste #2, Marie-Lyne Landry, conseillère poste #3, Éric Allard, conseiller poste #4, 
Maureen Landry, conseillère poste #5.  Absente : Karina Poudrier, conseillère poste #6.  Valérie Aubin, directrice générale / 
greffière-trésorière, ainsi que Gaby Tessier, inspecteur sont également présents. 

 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET TRANSFERTS ; 

 Considérant les comptes à payer en date du 18 décembre 2023, et effectués durant le mois :  
En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Éric Allard et résolu d’accepter les déboursés pour un total 
de 150 945.65$ 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
DÉPÔT DE LA DÉCLARATION D’INTÉRÊT PÉCUNIAIRES 
Le conseiller François Lupien dépose sa déclaration d’intérêts pécuniaires 

 
PRABAM – CONFIRMATION TRAVAUX; 

 CONSIDÉRANT QUE la municipalité de la Paroisse de Notre-Dame-du-Bon-Conseil bénéficie d’une aide financière dans le 
cadre du Programme d’aide financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM) pour la réalisation de travaux 
d’amélioration de ses infrastructures municipales et communautaires ; 
CONSIDÉRANT QUE l’aide financière s’élève au montant de 96 000$; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de la Paroisse de Notre-Dame-du-Bon-Conseil a réalisé des travaux d’amélioration de 
ses infrastructures municipales et désire procéder à la reddition de comptes finale auprès du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation ; 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a mandaté la firme d’experts-comptables « FBL » pour une mission de procédures 
convenues réalisée par un auditeur externe ; 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Éric Allard, appuyé par Marie-Lyne Landry et résolu à l’unanimité par ce conseil que 
la Municipalité de la Paroisse de Notre-Dame-du-Bon-Conseil entérine et confirme la réalisation des travaux visés par la 
reddition de comptes finale du programme PRABAM. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
IPC SALAIRES, 2024; 

 Considérant que le salaire des membres du conseil est augmenté au 1er janvier de l’IPC; 
 Considérant que l’IPC d’août 2023 a été de 4% 
 En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Éric Allard et résolu que les membres du conseil désirent 

appliquer et adopter un l’IPC de 4% pour le calcul des salaires des élus pour 2024. 
 Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS ; 
Les états comparatifs en date du 30 novembre 2023 sont déposés séance tenante.  

 
DEPOT DU REGISTRE DES DÉCLARATIONS DES DONS ET AUTRES AVANTAGES DES ÉLUS ; 
La directrice générale dépose en séance tenante un extrait du registre public des déclarations faites, par un ou des 
membre(s) du conseil, en vertu de l’article 6 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale (RLRQ, c. E-
15.1.0.1), depuis la dernière séance au cours de laquelle un tel extrait du registre a été déposé.  
En date d’aujourd’hui aucune déclaration n’a été faite au registre. 
Il convient de rappeler que les membres du conseil doivent, en vertu de l’art. 6, al. 2 de la Loi sur l’éthique, faire une 
déclaration écrite auprès de la directrice générale greffière-trésorière lorsqu’ils ont reçu un don, une marque d’hospitalité ou 
tout autre avantage : - Qui n’est pas de nature purement privée ou - Qui peut influencer l’indépendance ou compromettre 
l’intégrité et - Qui excède la valeur fixée par le Code d’éthique et de déontologie des élus adopté par le conseil, laquelle ne 
peut être supérieure à 200 $. Il faut enfin souligner que l’acceptation d’un tel don, marque d’hospitalité ou tout autre 
avantage, quelle que soit sa valeur, est cependant interdit lorsqu’il peut influencer l’indépendance de jugement du membre 
du conseil dans l’exercice de ses fonctions ou risque de compromettre son intégrité. 
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INCENDIE ET SÉCURITÉ PUBLIQUE 
FACTURE INCENDIE AU 31 OCTOBRE 2023 ; 

 Considérant la facture incendie au 31 octobre 2023 au montant de 15 815.06$; 
-  Dépense de la Paroisse à 100% (accident rang 12 Wendover, feu ciel ouvert, Entraide St-Cyrille, feu 3496, rang 10 
Wendover, et accident rang de la rivière, hydro Québec garage 1/2 et bureau1/3)  8 971,02$ 
- Dépense de la Paroisse selon l’entente incendie au % du RFU 36.53% 

(assurances, formation, essence, comptable) ..................................... 6 844.04$ 
  Total facture :  15 815,06$ 

En conséquence, il est proposé par Marie-Lyne Landry, appuyé par Éric Allard et résolu d’autoriser le paiement au montant 
de 15 815.06$ pour la facture au 31 octobre 2023. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents.

 
DEMANDE 2024 DES POMPIERS; 

 Considérant la recommandation du comité intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/Ste-Clotilde de Horton en 
date du 14 novembre 2023;  
Il est proposé par Pierre Côté, appuyé par François Lupien et résolu d'autoriser les achats suivants pour l'année 2024:  
Cônes et barrières de périmètre : 500$  
Lumière de scène (petite): 200$  
Remplacement équipements de trousse premiers soins: 300$  
Boyaux et lances: 2 500$  
Outils divers, gants, cagoules: 2 500$ 
Équipement pour EIR (équipe d'intervention rapide): 13 000$  
3 habits incendie : 8 500$  
Party annuel et halloween: 1 000$ 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
CHEMIN QUATRE-SAISONS – DES SERRES -RECOMMANDATION DE PAIEMENT NO 3 AU 31 OCTOBRE 2023; 

 Considérant la demande de paiement pour les travaux réalisés en date du 31 octobre 2023 par Smith Asphalte inc. pour le 
projet de réfection des Chemins des Serres et Quatre-Saisons; 

 Considérant la facture reçue de 725 798.02$ taxes incluses; 
 Considérant que, conformément au devis une retenue de 10% est appliquée; 
 Considérant la surveillance a été effectuée par la firme Ostrada et qu’il nous recommande de procéder au paiement de 

655 282.22$ 
 En conséquence, il est proposé par Pierre Côté, appuyé par Marie-Lyne Landry et résolu d’autoriser le paiement 

recommandé par la firme Ostrada soit un montant de 655 282.22$ taxes incluses pour les travaux réalisés en date du 31 
octobre 2023.  D’utiliser le prêt temporaire en attendant la réception des subventions. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER; 

 Considérant que le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports a versé une 
compensation de 133 279$ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2023 ; 

 Considérant les compensations distribuées à la Municipalité visent l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 
ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité ; 

 En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Éric Allard et unanimement résolu et adopté que la 
municipalité Paroisse de Notre-Dame-du-Bon-Conseil informe le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports de l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 
2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ses routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux 
objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
RENOUVELLEMENT ADHÉSION COMBEQ ; 

 Il est proposé par Marie-Lyne Landry, appuyé par François Lupien et résolu d’autoriser le renouvellement de l’adhésion de 
monsieur Gaby Tessier, inspecteur à la COMBEQ pour l’année 2024 au montant de 380$ plus taxes. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE ; 

 Il est proposé par Maureen Landry et résolu de lever l’assemblée à  20h20 . 
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 Afeas locale Notre-Dame-Du-Bon-Conseil 
         Association féministe d’éducation et d’action sociale 

 
Bonjour à vous toutes 

La période des Fêtes est maintenant terminée et, nous profitons en ce début d’année,  
pour vous souhaiter une Année 2024 remplie de SANTÉ et de RÉUSSITES. 

 

PETIT RAPPEL UTILE «  QU’EST-CE QUI SE PASSE À L’AFEAS »? 
Nous tenons à vous rappeler l’importance de notre présence au sein de l’AFEAS qui contribue à faire partie 
d’une Association UNIQUE qui a pour mission l’avancement des droits des femmes en faisant des 
représentations auprès des diverses instances gouvernementales pour faire reconnaitre la parité entre les 
femmes et les hommes dans les instances décisionnelles. 
 
QUELQUES UNES DE NOS PRINCIPALES RÉALISATIONS : 
l’Assurance parentale qui offre un congé payé aux femmes qui accouchent,  
les services de Garderie, la reconnaissance des femmes qui travaillent dans l’entreprise familiale de recevoir un 
salaire, le programme d’Allocations familiales pour les mères, l’égalité des sexes et de discrimination et 
plusieurs autres réalisations de même nature. 
 

ENJEUX QUI NOUS TIENNENT ENCORE ET TOUJOURS À CŒUR! 
«  La violence faite aux femmes qui continue, d’année en année, à faire l’actualité, 
la maltraitance envers les personnes âgées, l’égalité salariale, la reconnaissance 
du travail invisible, la révision du code civil pour les couples en union de fait afin 
d’offrir une protection aux femmes lorsqu’il y a une séparation, la conciliation 
famille-travail-études, l’environnement  en règlementant sur l’utilisation des 
pesticides et plusieurs autres propositions d’intérêt social pour les femmes et les 
familles ». 

Voilà pourquoi notre présence à l’Afeas est toujours ESSENTIELLE! 
 

Nous poursuivons notre programme 2023-2024. 
PROCHAINE ACTIVITÉ FEMMES D’ICI 

Le lundi 12 février 2024 à 8h30 au restaurant Le Canadien 
Des informations à l’inscription de l’activité vous seront communiquées sous peu. 

 
Au plaisir de vous accueillir le lundi 12 février! 

Votre Conseil d’administration 2023-2024 
Claire Martin             Marielle Désilets  Lucie Laplante 

Cécile Ménard          Pierrette Richard 
Jacqueline Demers   819 336-3478  

Janvier 2024 
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 Club FADOQ   Bon-Conseil 
 
Noël est déjà derrière nous et nous espérons que vous avez passé du bon temps avec votre famille. 
Voici la nouvelle année qui arrive à grand pas.  
 
Nos activités reprennent le lundi 8 janvier2024.     
La Vie Active, les mardis de 9 h 30 à 10 h 30…gratuit pour tous les membres Fadoq. 
 
Les mercredis les jeux vous attendent à la salle Fadoq.   Vous avez beaucoup de jeux : les cartes, le billard, le baseball-
poche, le jeu de poches 300…qui visera le 300…le jeu de dards, le toc, les dés, etc 
  
Vous avez 2 tables de billard, les lundis, mardis et mercredis en après-midi. 
Tous les membres sont les bienvenus. 
 
24 janvier 2024, à 13h30 …nous recevons des gens du groupe Mackina.  Vous êtes invités à la démonstration 
de la gigue, la danse, les cuillers, etc,  et vous pourrez  y participer. Nous vous attendons en grand nombre.  
Nous sommes chanceux de les accueillir et le tout est gratuit.  Il faut être membre Fadoq. 
 
Le mercredi 31 janvier, il y a toujours les jeux en après-midi suivi du souper partage. Vous apportez votre sandwich 
et le club fournit soupe, dessert et breuvages.  Si vous n’avez pas donné votre nom pour l’année, veuillez le donner à 
Pierrette Lamarche pour réserver 5 jours à l’avance.  Après le souper, nous recevrons monsieur Stéphane Dionne, 
maire de la municipalité Bon-Conseil, Paroisse.  Venez prendre connaissance de ce qui se passe en « campagne » 
Nous avons reçu le permis de bingo. 
 
À mettre à votre agenda 
Février, c’est le mois de la St-Valentin! 
Mercredi 28 février : Nous recevrons les représentantes de «Aînés Avisés» avec une policière qui nous parlera 
des nouvelles fraudes et arnaques. 
On pourra jouer au bingo. 

 

 Que la nouvelle année vous comble de bonheur, de joie et de santé! 
 

Réjeanne Comeau, présidente, 819 336-5052 
 Ainsi que votre conseil d’administration 
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Atelier de tricot à partir du 10 janvier 2024 
Bienvenue à tous, débutant et intermédiaire. 

 
Combien : 7.00$ /soir, le cours est de 19h à 21h. 

 
Où : Hôtel de ville de la Paroisse : 1428, route 122  

 
Pour plus d’informations veuillez contacter : 

Madame Françoise au 819 336-2811 
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